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(54) Plancher sec composé d’un ensemble de dalles préfabriquées munies de rainures

(57) La présente invention concerne un nouveau
plancher préfabriqué, sans dalle de compression, ni cha-
pe spécifique, dit plancher sec, économique, rapide, ga-
rantissant de très bonnes caractéristiques mécaniques
et permettant une répartition uniforme des charges sur
l’ensemble des poutrelles du plancher.

Ce plancher préfabriqué (10) comporte un ensemble
de poutrelles (1) parallèles soutenues par une structure
portante (2) et un ensemble de dalles de répartition (40)

préfabriquées, reposant sur lesdites poutrelles, la lon-
gueur de ces dalles de répartition étant au moins égale
à deux fois l’intervalle (I) entre deux poutrelles (1) adja-
centes. Ce plancher est caractérisé en ce que les dalles
de répartition (40) comportent des rainures (41) de sec-
tion sensiblement complémentaire à celle des poutrelles
(1) pour s’emboîter sur lesdites poutrelles et assurer ainsi
une bonne rigidité du plancher dans le plan horizontal.

Application : Bâtiment à usage domestique et indus-
triel.
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Description

Domaine technique:

[0001] La présente invention concerne un plancher
préfabriqué, dit plancher sec, comportant un ensemble
de poutrelles préfabriquées, parallèles, distantes d’un in-
tervalle déterminé et soutenues par une structure por-
tante, ainsi qu’un ensemble de dalles de répartition pré-
fabriquées reposant sur lesdites poutrelles, la longueur
de ces dalles de répartition étant au moins égale à deux
fois l’intervalle entre deux poutrelles adjacentes.

Technique antérieure :

[0002] De manière classique, les planchers en béton
ou similaire, ayant des applications aussi bien industriel-
les que domestiques, sont réalisés à partir d’un ensemble
de poutrelles en béton armé et/ou précontraint, dispo-
sées parallèlement en appui sur des poutres ou murs
porteurs, et d’un ensemble d’entrevous disposés entre
les poutrelles pour fermer les travées, chaque entrevous
reposant sur deux poutrelles adjacentes. Le béton ou
autre produit similaire est directement amené sur chan-
tier et coulé sur la structure portante formée par les pou-
trelles et les entrevous pour réaliser une dalle de com-
pression. L’opération qui consiste à couler le béton di-
rectement sur chantier est, par conséquent, consomma-
trice de temps, de béton, de moyens mis en oeuvre tels
qu’une centrale à béton mobile, etc. De plus, cette opé-
ration est soumise aux aléas des intempéries.
[0003] Différentes solutions ont été imaginées pour
réaliser un plancher sans dalle de compression, appelé
plancher sec, dans le but de supprimer l’opération de
coulage du béton sur chantier, mais aucune n’est satis-
faisante.
[0004] Un premier exemple est décrit dans la publica-
tion FR 2 800 111 appartenant au même demandeur,
dans laquelle le plancher est constitué de poutrelles en
béton entre lesquelles viennent s’emboîter étroitement
des entrevous de forme complémentaire, l’assemblage
de ces éléments formant le plancher. Dans ce type de
solution, les entrevous reportent les charges sur les deux
poutrelles adjacentes sur lesquelles ils reposent sans les
répartir sur l’ensemble du plancher. Cet inconvénient en-
gendre des défauts de planéité du plancher, surtout dans
le cas de charges concentrées, comme par exemple au
niveau des cloisons. Par conséquent, cette solution né-
cessite de couler une chape spécifique pour rattraper
ces différences de niveaux.
[0005] Un deuxième exemple est décrit dans la publi-
cation EP 0 139 798 dans laquelle le plancher est cons-
titué de poutrelles, d’entrevous en polystyrène et de pan-
neaux en bois recouvrant les poutrelles et les entrevous.
Dans cet exemple, les entrevous sont sollicités à l’écra-
sement au droit des poutrelles ce qui n’est pas satisfai-
sant.
[0006] Un troisième exemple est décrit dans la publi-

cation DE 911 068 dans laquelle le plancher est constitué
de poutrelles et de dalles d’épaisseur constante reposant
sur les poutrelles. Un système de tenons et de mortaises
prévus respectivement sur l’âme des poutrelles et dans
les dalles permet de rigidifier le plancher dans le plan
horizontal. Dans cet exemple, le plancher ne présente
pas une surface uniforme à cause des tenons et des
mortaises apparents et ne répond pas aux exigences
thermiques à cause de la faible épaisseur de ces dalles.

Exposé de l’invention:

[0007] La présente invention vise à résoudre ces pro-
blèmes en proposant un nouveau plancher sec, ne né-
cessitant pas de dalle de compression, ni de chape spé-
cifique, aussi bien en phase provisoire en cours de réa-
lisation du chantier, qu’en phase finale d’exploitation, le
plancher sec obtenu présentant une surface uniforme et
une rigidité suffisante pour éviter toute déformation pa-
rasite autant sous les charges de chantier que sous les
charges fixes et d’exploitation en phase finale, tout en
répondant aux contraintes anti sismiques et thermiques.
[0008] Dans ce but, l’invention concerne un plancher
préfabriqué tel que défini en préambule, caractérisé en
ce que les dalles de répartition comportent des rainures
de section sensiblement complémentaire à celle des
poutrelles pour s’emboîter sur lesdites poutrelles.
[0009] Les dalles de répartition comportent avanta-
geusement au moins sur leurs bords longitudinaux des
formes d’emboîtement complémentaires.
[0010] Ces dalles de répartition peuvent présenter une
épaisseur sensiblement égale à la hauteur des poutrel-
les.
[0011] Ces dalles de répartition peuvent comporter
une structure pleine, creuse, alvéolée ou une combinai-
son de ces structures. Si elles sont creuses ou alvéolées,
elles peuvent être comblées d’un matériau de remplis-
sage au moins thermiquement isolant.
[0012] Dans certaines variantes de réalisation, le plan-
cher peut comporter des entrevous disposés entre les
poutrelles, les dalles de répartition recouvrant alors les
poutrelles et les entrevous. Dans ce cas, les entrevous
comportent des fentes transversales et les dalles de ré-
partition comportent des parois latérales aptes à s’em-
boîter dans ces fentes transversales.
[0013] Les dalles de répartition peuvent être réalisées
par extrusion ou moulage, dans au moins une matière
choisie dans le groupe comprenant les métaux et ses
alliages, les bétons légers, les bétons renforcés, les ma-
tériaux synthétiques, composites, ou une combinaison
de ces matières.

Description sommaire des dessins :

[0014] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description suivante de plusieurs
modes de réalisation donnés à titre d’exemples non limi-
tatifs, en référence aux dessins annexés, dans lesquels :
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- la figure 1 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation d’un plancher sec selon l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue de dessous du plancher de
la figure 1,

- la figure 3 est une vue agrandie en coupe du plancher
de la figure 1 selon la ligne de coupe III-III,

- les figures 4A-4C sont des vues en perspective, de
face et en coupe selon la ligne IV-IV d’une première
forme de réalisation d’une dalle de répartition,

- les figures 5A-5C sont des vues similaires aux figu-
res 4A-4C d’une deuxième forme de réalisation
d’une dalle de répartition,

- la figure 6 est une vue en perspective d’un second
mode de réalisation d’un plancher sec selon l’inven-
tion,

- la figure 7 est une vue du plancher de la figure 6
avant la pose des dalles de répartition,

- la figure 8 est une vue agrandie en coupe du plancher
de la figure 6 selon la ligne de coupe VIII-VIII,

- les figures 9A-9C sont des vues en perspective, de
face et en coupe selon la ligne de coupe IX-IX d’une
troisième forme de réalisation d’une dalle de répar-
tition entrant dans la réalisation du plancher de la
figure 6, et

- les figures 10A-10C sont des vues similaires aux fi-
gures 9A-9C d’un entrevous isolant entrant dans la
réalisation de plancher de la figure 6.

Illustrations de l’invention :

[0015] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’un plancher préfabriqué, dit plancher sec
10, 10’, c’est à dire ne nécessitant pas le coulage d’une
dalle en béton ou similaire sur le chantier, le plancher
sec obtenu étant destiné à tout type de bâtiments aussi
bien à usage domestique qu’industriel. En référence aux
figures 1 à 3 et 6 à 8, le plancher sec 10, 10’ comporte
un ensemble de poutrelles 1 préfabriquées, de préféren-
ce en béton armé et/ou précontraint, reposant à leurs
extrémités sur une structure portante 2, comme par
exemple des poutres ou des murs porteurs. Ces poutrel-
les 1 sont disposées parallèlement, distantes d’un inter-
valle I ou d’un pas prédéterminé, délimitant des travées
3. Elles ont dans les exemples illustrés une section en
forme de T inversé définissant une âme centrale 11 sen-
siblement tronconique, portée par une semelle 12 for-
mant deux talons 13 de part et d’autre de l’âme centrale
11. Bien entendu toute autre section de poutrelles 1 peut
convenir, de même que toute autre matière.
[0016] Le procédé de fabrication consiste à recouvrir
ces poutrelles 1 de dalles de répartition 30-50 préfabri-
quées, disposées de manière adjacente et reposant sur
le dessus desdites poutrelles 1, la direction longitudinale
de ces dalles 30-50 étant perpendiculaire aux poutrelles
1, dans la mesure où ces dalles sont plus longues que
larges. Ce principe de montage permet de répartir les
charges du plancher sec 10, 10’ uniformément sur l’en-

semble des poutrelles 1, d’éviter les problèmes de dé-
fauts de planéité et d’améliorer les caractéristiques mé-
caniques du plancher. Ces dalles de répartition 30-50
ont une longueur L supérieure à l’intervalle I entre deux
poutrelles 1 adjacentes et par exemple égale à sensible-
ment trois fois cet intervalle I afin de prendre appui sur
quatre poutrelles 1 adjacentes, comme illustré à la figure
1. Cet exemple de longueur L n’est pas limitative. Les
dalles de répartition 30-50 peuvent être alignées entre
elles ou en quinconce comme sur les figures. Elles peu-
vent aussi comporter des formes d’emboîtement com-
plémentaires sur leurs bords longitudinaux pour pouvoir
s’emboîter l’une dans l’autre comme expliqué plus loin,
de manière à assurer un maintien latéral des dalles entre
elles.
[0017] Dans le plancher sec 10 des figures 1 à 3, les
dalles de répartition 30-40 sont posées directement sur
les poutrelles 1 sans entrevous, à l’inverse du plancher
sec 10’ des figures 6 à 8 dans lequel on comble les tra-
vées 3 en posant préalablement aux dalles de répartition
50 des entrevous 60 notamment isolants. Les dalles de
répartition 30-40 entrant dans la fabrication de ce premier
mode de réalisation de plancher sec 10 peuvent se pré-
senter sous différentes formes.
[0018] Dans l’exemple illustré aux figures 4A-4C, la
dalle de répartition 30 est profilée et présente une épais-
seur sensiblement égale à la hauteur des poutrelles 1.
Elle comporte en partie inférieure, des rainures 31 pa-
rallèles de section sensiblement complémentaire à la
section des poutrelles 1, ces rainures 31 étant transver-
sales par rapport à la direction longitudinale des dalles
30. Dans l’exemple illustré, elle comporte deux rainures
31 pleines dans la partie médiane et deux demi-rainures
31 aux extrémités de la dalle de répartition 30, ces rai-
nures 31 étant distantes de l’intervalle I. Grâce à sa cons-
truction, la dalle de répartition 30 repose sur le dessus
des poutrelles 1, comble au moins en partie les travées
3 définies entre les poutrelles 1 et s’étend jusqu’au talon
13 de ces poutrelles 1. Les dalles de répartition 30 étant
emboîtées sur les poutrelles 1 confèrent au plancher 10
une rigidité dans le plan horizontal, améliorant les carac-
téristiques antisismiques de la construction. La dalle de
répartition 30 comporte une structure ouverte formée
d’une face supérieure plane 36 et de deux faces latérales
37, et est cloisonnée par quatre parois intérieures 38
parallèles en T inversé renforçant la résistance mécani-
que de la dalle. Toute autre forme peut convenir. Elle est
obtenue par usinage, moulage et/ou extrusion de bétons
et/ou de matériaux synthétiques, composites, métalli-
ques ou une combinaison de ces matériaux, et est com-
blée par un matériau de remplissage 35 fermant la struc-
ture, comme par exemple un polystyrène expansé ou
similaire, ayant notamment de bonnes performances
d’isolation thermique. Elle comporte sur l’un de ses bords
longitudinaux une nervure longitudinale 32 et sur le bord
opposé une rainure longitudinale 33, de dimensions com-
plémentaires pour pouvoir s’emboîter dans une rainure
longitudinale 33 et une nervure longitudinale 32 de dalles
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de répartition 30 identiques adjacentes.
[0019] Dans l’exemple illustré aux figures 5A-5C, la
dalle de répartition 40 est structurée et présente une
épaisseur supérieure à la hauteur des poutrelles 1. Elle
comporte, dans sa partie inférieure, des rainures 41 pa-
rallèles de section sensiblement complémentaire à la
section des poutrelles 1, orientées transversalement par
rapport à la longueur des dalles 40. Dans l’exemple il-
lustré, elle comporte deux rainures 41 pleines dans la
partie médiane et deux demi-rainures 41 aux extrémités
de la dalle de répartition 40, ces rainures 41 étant dis-
tantes de l’intervalle I. Grâce à sa construction, la dalle
de répartition 40 repose sur le dessus des poutrelles 1,
comble au moins en partie les travées 3 définies entre
les poutrelles 1 et s’étend jusqu’à la base des poutrelles
1. Comme dans l’exemple précédent, les dalles de ré-
partition 40 étant emboîtées sur les poutrelles 1 confèrent
au plancher 10 une rigidité dans le plan horizontal, amé-
liorant les caractéristiques antisismiques de la construc-
tion. La dalle de répartition 40 comporte une face supé-
rieure 46 et une face inférieure 47 planes et une structure
intérieure alvéolaire, la face inférieure 47 s’arrêtant au
niveau des talons 13 des poutrelles 1. Elle comporte éga-
lement deux faces latérales 48 qui se prolongent jusqu’à
la base de la semelle 12 des poutrelles 1. Elle est obtenue
par usinage, moulage et/ou extrusion de bétons et/ou de
matériaux synthétiques, composites, métalliques ou une
combinaison de ces matériaux, et peut être comblée ou
non par un matériau de remplissage 45, comme par
exemple un polystyrène expansé ou similaire, ayant no-
tamment de bonnes performances d’isolation thermique.
Elle comporte sur l’un de ses bords longitudinaux une
nervure longitudinale 42 et sur le bord opposé une rainure
longitudinale 43, de dimensions complémentaires pour
pouvoir s’emboîter dans une rainure longitudinale 43 et
une nervure longitudinale 42 de dalles de répartition 40
identiques adjacentes. Elle comporte également sur sa
face supérieure 46 des rainures filantes 44 pour des pas-
sages de gaines techniques.
[0020] Pour réaliser le plancher sec 10 représenté aux
figures 1 à 3, on pose sur une structure portante 2 par
exemple deux murs porteurs dont un seul est représenté,
un ensemble de poutrelles 1 à intervalle I régulier et pré-
déterminé en fonction de la charge du plancher. On pose
ensuite les dalles de répartition 40 telles que celles illus-
trées aux figures 5A-5C, perpendiculairement aux pou-
trelles 1, en mettant en correspondance des poutrelles
1 les rainures 41 prévues dans les dalles. Bien entendu,
le positionnement de ces rainures 41 est déterminé pré-
cisément en fonction du schéma de montage des dalles
de répartition 40 par rapport aux poutrelles 1. Dans ce
cas, les dalles de répartition 40 sont disposées en quin-
conce améliorant encore la répartition des charges du
plancher sur l’ensemble des poutrelles 1. Lors de la pose
des dalles de répartition 40, on les emboîte les unes dans
les autres au niveau de leurs bords longitudinaux pour
réaliser un assemblage. Les dalles de répartition 40 ont
une longueur L telle qu’elles couvrent trois intervalles 1

adjacents et reposent sur le dessus de quatre poutrelles
1 adjacentes, l’appui de la dalle sur les deux poutrelles
1 d’extrémité étant limité à un demi-appui pour permettre
la pose de la dalle de répartition 40 suivante. La figure 2
montre le dessous du plancher sec 10 obtenu qui délimite
des espaces vides 4 en forme de carré entre les poutrel-
les 1 et les faces latérales 48 des dalles de répartition
40. La figure 3 illustre en détail l’extrémité d’une poutrelle
1 en appui sur un mur porteur 2, la dalle de répartition
40 qui descend jusqu’à la base des poutrelles 1, la face
latérale 48 obturant l’espace entre la poutrelle 1 et le mur
porteur 2, ainsi que l’assemblage des dalles de réparti-
tion 40 adjacentes par emboîtement des nervures longi-
tudinales 42 dans les rainures longitudinales 43. Après
montage et assemblage des dalles de répartition 40, on
effectue le scellement des extrémités des poutrelles 1
par rapport à la structure portante 2 par exemple au
moyen d’un ferraillage et d’un coulage de béton de scel-
lement ou par tout autre procédé connu. Le plancher sec
10 est terminé et est prêt pour recevoir tout type d’ha-
billage en fonction de la décoration intérieure.
[0021] Dans le plancher sec 10’ des figures 6 à 8, les
dalles de répartition 50 sont posées sur les poutrelles 1
et sur des entrevous 60, notamment isolants, comblant
les travées 3. Les dalles de répartition 50 ainsi que les
entrevous 60 entrant dans la fabrication de ce second
mode de réalisation de plancher sec 10’ sont complé-
mentaires.
[0022] L’entrevous 60 est constitué d’un bloc de ma-
tière thermiquement isolant, obtenu par exemple par
moulage de matériaux synthétiques ou composites,
comme par exemple un mélange béton/bois, un polys-
tyrène expansé, etc. Il a une largeur inférieure à l’inter-
valle I et sa hauteur ne dépasse pas le dessus des pou-
trelles 1. Il comporte deux becquets 61 aptes à prendre
appui sur les talons 13 de deux poutrelles 1 adjacentes,
et une languette de recouvrement 62 apte à coiffer le
dessous d’une des poutrelles 1. Il comporte dans sa par-
tie supérieure des fentes transversales 63 parallèles, dis-
posées à espace E régulier pour recevoir par emboîte-
ment les dalles de répartition 50. Il comporte deux fentes
transversales 63 pleines dans sa partie centrale et deux
demi-fentes transversales 63 à ses extrémités. Ces fen-
tes transversales 63 s’arrêtent avant les becquets 61
pour ne pas créer des amorces de rupture dans l’entre-
vous 60.
[0023] La dalle de répartition 50 est constituée d’une
tôle ou plaque en forme de U inversé, obtenue par pliage,
usinage, moulage et/ou extrusion de bétons et/ou de ma-
tériaux synthétiques, composites, métalliques ou une
combinaison de ces matériaux. Elle définit une paroi su-
périeure 51 plane et deux parois latérales 52 à angle
droit. Sa largeur est égale à l’espace E entre les fentes
transversales 63 de sorte que les parois latérales 52 de
deux dalles de répartition 50 adjacentes s’emboîtent côte
à côte dans ces fentes transversales 63. La longueur de
la dalle de répartition 50 s’étend sur trois intervalles 1 et
couvre quatre poutrelles 1. D’autres formes et dimen-
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sions peuvent convenir. Elle comporte, dans ses parois
latérales 52, des encoches 53 en correspondance, de
section complémentaire à celle de l’âme 11 des poutrel-
les 1. Elle comporte deux encoches 53 pleines dans sa
partie centrale et deux demi-encoches 53 à ses extrémi-
tés.
[0024] Pour réaliser le plancher sec 10’ représenté aux
figures 6 à 8, on pose sur une structure portante 2 par
exemple deux murs porteurs dont un seul est représenté,
un ensemble de poutrelles 1 à intervalle I régulier et pré-
déterminé en fonction de la charge du plancher. On pose
ensuite entre chaque paire de poutrelles 1 des entrevous
60, tels que ceux illustrés aux figures 10A-C, mis bout à
bout reposant de chaque côté sur le talon 13 des pou-
trelles 1 pour combler les travées 3 comme illustré à la
figure 7. On pose enfin les dalles de répartition 50 telles
que celles illustrées aux figures 9A-9C, perpendiculaire-
ment aux poutrelles 1, en mettant en correspondance
des poutrelles 1, les encoches 53 et en emboîtant les
parois latérales 52 des dalles dans les fentes transver-
sales 63 des entrevous 60. Bien entendu, le positionne-
ment des encoches 53 est déterminé précisément en
fonction du schéma de montage des dalles de répartition
50 par rapport aux poutrelles 1. Dans ce cas, les dalles
de répartition 50 sont disposées en quinconce améliorant
encore la répartition des charges du plancher sur l’en-
semble des poutrelles 1. Les dalles de répartition 50 ont
une longueur L telle qu’elles couvrent trois intervalles I
adjacents et reposent sur le dessus de quatre poutrelles
1 adjacentes, l’appui de la dalle sur les deux poutrelles
1 d’extrémité étant limité à un demi-appui pour permettre
la pose de la dalle de répartition 50 suivante. La figure 8
illustre en détail l’extrémité d’une poutrelle 1 en appui sur
un mur porteur 2, les entrevous 60 mis bout à bout et les
dalles de répartition 50 emboîtées côte à côte dans les
entrevous 60. Les languettes de recouvrement 62 des
entrevous 60 permettent d’obturer l’espace entre la pou-
trelle 1 et le mur porteur 2. Après montage et assemblage
des entrevous 60 et des dalles de répartition 50, on ef-
fectue le scellement des extrémités des poutrelles 1 par
rapport à la structure portante 2 au moyen par exemple
d’un ferraillage et d’un coulage de béton de scellement
ou par tout autre procédé connu. Le plancher sec 10’ est
terminé et est prêt pour recevoir tout type d’habillage en
fonction de la décoration intérieure.
[0025] Dans tous les cas, il est possible de compléter
ces planchers secs 10, 10’ par un isolant thermique et/ou
phonique sous la forme par exemple d’un revêtement
intégré aux dalles de répartition ou d’une nappe de ma-
tériau intercalée entre les poutrelles et les dalles de ré-
partition.

Possibilités d’application industrielle:

[0026] Tous les composants de ces planchers secs
10, 10’ sont préfabriqués en usine selon des processus
industriels qui permettent de maîtriser leur fabrication.
De ce fait, ce nouveau procédé de fabrication permet

d’offrir des caractéristiques mécaniques du plancher
contrôlées et indépendantes des aléas de chantier. La
mise en oeuvre du plancher sur chantier consiste uni-
quement en un assemblage des différents composants,
cette mise en oeuvre étant grandement simplifiée et rac-
courcie, et n’étant plus soumise aux aléas des intempé-
ries.
[0027] La présente invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation décrits mais s’étend à toute mo-
dification et variante évidentes pour un homme du métier
tout en restant dans l’étendue de la protection définie
dans les revendications annexées.

Revendications

1. Plancher préfabriqué, dit plancher sec (10, 10’),
comportant un ensemble de poutrelles (1) parallèles
soutenues par une structure portante (2) et un en-
semble de dalles de répartition (30-50) préfabri-
quées, reposant sur lesdites poutrelles, la longueur
de ces dalles de répartition étant au moins égale à
deux fois l’intervalle (I) entre deux poutrelles (1) ad-
jacentes, caractérisé en ce que les dalles de ré-
partition (30, 40, 50) comportent des rainures (31,
41, 53) de section sensiblement complémentaire à
celle des poutrelles (1) pour s’emboîter sur lesdites
poutrelles.

2. Plancher selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les dalles de répartition (30-40) comportent
au moins sur leurs bords longitudinaux des formes
d’emboîtement (32, 33, 42, 43) complémentaires.

3. Plancher selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les dalles de répartition (30, 40) présentent
une épaisseur sensiblement égale à la hauteur des
poutrelles (1).

4. Plancher selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les dalles de répartition (30, 40) comportent
une structure choisie dans le groupe comprenant les
structures pleines, creuses, alvéolées, ou une com-
binaison de ces structures.

5. Plancher selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les dalles de répartition (30, 40) creuses ou
alvéolées sont comblées d’un matériau de remplis-
sage (35, 45).

6. Plancher selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le matériau de remplissage (35, 45) est au
moins un isolant thermique.

7. Plancher (10’) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comporte des entrevous (60) agencés
pour être disposés entre les poutrelles (1), les dalles
de répartition (50) recouvrant lesdites poutrelles (1)

7 8 



EP 1 847 659 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et lesdits entrevous (60).

8. Plancher selon la revendication 7, caractérisé en
ce que lesdits entrevous (60) comportent des fentes
transversales (63) et lesdites dalles de répartition
(50) comportent des parois latérales (52) aptes à
s’emboîter dans lesdites fentes transversales (63).

9. Plancher selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les dalles de
répartition (30-50) sont réalisées par extrusion ou
moulage, dans au moins une matière choisie dans
le groupe comprenant les métaux et ses alliages, les
bétons légers, les bétons renforcés, les matériaux
synthétiques ou composites, ou une combinaison de
ces matières.
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